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Si cre t u  d i fe s a

Hè un affari chì dura dipoi più di 50 anni. A storia d’una disgrazia tamanta è 

d’un dolu assai difficiuli à fà pà decini è decini di famighji : quilla di u crash 

di a Caravelle Aiacciu-Nizza, l’11 di sittembri di u 1968. Quillu ghjornu d’istati, in 

fin di matinata, l’avviò, partutu da a Cità impiriali, ùn ghjunghjarà mai à distina-

zioni. Da tandu, una mubilisazioni forti hè stata urganizata, cù a criazioni d’un 

associu di i famighji di i vittimi, pà cunnoscia infini a verità. Parchì, puru s’è a tesi 

di l’accidenti hè stata missa in avanti duranti parechji anni, i famighji credini piut-

tostu à un tiru di missili di l’armata francesi. Hè par quissa ch’elli dumandani a 

famosa sclassificazioni di i ducumenti sicreti difesa. Una dumanda chì era stata 

fatta da Emmanuel Macron stessu, ciò chì avia fattu nascia una spiranza maiò. 

Eppuru, dipoi u 9 di marzu scorsu, ùn c’hè statu più nulla. Un’attesa insuppur-

tevuli, soprattuttu chì i famighji aviani dumandatu dinò à u Prifettu di Corsica 

Pascal Lelarge ch’elli sighini presi ritratti d’una parti di l’avviò, chì si trova à 2 300 

metri di fondu à u largu di u Cap d’Antibes. Quì dinò, impussibuli pà l’associu di 

cunsultà u cartulari. U troppu stroppia, soprattuttu chì a ghjustizia, grazia à un 

ghjudici di struzzioni di Nizza, hà accertatu a tesi di u missili à l’urighjini di u crash. 

Saria ora dunqua chì a pulitica si mittissi à u listessu nivellu. Tuttu ciò ch’elli volini 

i famighji di i vittimi, hè di pudè, simpliciamenti, sarrà stu cartulari cusì tristu cù 

una risposta pusitiva è ghjirà a paghina. Contani, pà compia, nant’à a prisenza di 

u Presidenti di a Republica pà a prima volta o nant’à quilla di un raprisintanti di 

u Statu duranti una di i dui cirimonii, in Nizza eppo in Aiacciu, à l’uccasioni di i 53 

anni di sta stragi. Saria un minimu in tarmini di rispettu. n Santu CASANOVA

OPINIONS P4

DETTI È FATTI P8

ENVIRONNEMENT  FEUX DE FORÊT, PRÉVENIR AVANT TOUT  P14

SPORT UN EXPLOIT POUR UNE CAUSE P16

SENSIBILISATION PRÉSERVER LA MER : AU TOUR DE LA CORSE P17

CARNETS DE BORD P18

LA SÉLECTION DE LA RÉDACTION P19

ANNONCES LÉGALES P9

À LA UNE

EXPO BANDITI !

AU DELÀ DU MYTHE
P5 À 7

S
O
M
M
A
IR

E

À 
M

OD
U

 N
OS

TR
UICN INFORMATEUR CORSE NOUVELLE™

RÉDACTION 

Directeur de la publication – Rédacteur en chef : 

Paul Aurelli 

(Heures de bureau 04 95 32 89 95 – 06 86 69 70 99)

journal@icn-presse.corsica  

Chef d’édition : 

Elisabeth Milleliri 

 informateur.corse@orange.fr 

(Heures de bureau 06 44 88 69 40)

1er secrétaire de rédaction :

Eric Patris 

eric.patris-sra@icn-presse.corsica 

(Heures de bureau  06 44 88 66 33)

BUREAU DE BASTIA 

1, Rue Miot (2e étage), 20200 BASTIA 

• Secrétariat  Bernadette Benazzi  

Tél. 04 95 32 04 40 (Heures de bureau 06 41 06 58 36)

gestion@corsicapress-editions.fr

• Annonces légales Albert Tapiero

 Tél. 04 95 32 89 92 (Heures de bureau 06 41 58 40 23)

AL-informateurcorse@orange.fr

CorsicaPress Éditions SAS

Immeuble Marevista, 12, Quai des Martyrs, 20200 Bastia, 

Tél. 04 95 32 89 95

Société locataire-gérante des titres et marques 

Principaux associés : PA, JNA, NCB, JFA, GA, AG, RL, PMLO.

 

 Fondateur Louis Rioni 

CPPAP 1125 C 88773 • ISSN 2114 009 

Membre du SPHR  et de

l’Alliance de la Presse d’Information Générale

AZ Diffusion 20600 Bastia • Dépôt légal Bastia

Vous aimez écrire et/ou prendre des photos ?
Vous avez une bonne connaissance de la vie publique, culturelle, associative et sportive dans votre bassin de vie ?

Vous souhaitez mettre en lumière les initiatives qui y voient le jour ?
Vous vivez en Centre-Corse, dans le Cap, la région de Vico, celle de Bonifacio ou le Sartenais ?

REJOIGNEZ L’ÉQUIPE CLP D’ICN
Écrivez-nous: journal@icn-presse.corsica
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P a rd o n

Depuis la lamentable affaire de Macinaggio, il semblerait que le CV des habitants de la Corse doive compter une ligne de plus.  

À en croire certains, l’île entière serait homophobe, du fait de son machisme invétéré, de son catholicisme radical, de son arriération 

flagrante ou autre évidence d’ethnosociologie de comptoir nourrie aux éditions spéciales et à Astérix en Corse. Dernière addition en date à 

la liste sans cesse augmentée des tares consubstantielles à l’identité corse, la détestation -assortie de violences, comment pourrait-il en 

être autrement?- des LGBT+ rejoint le «broutch», la cagoule et autres «figatèla» dans la besace à clichés d’une palanquée de nos contem-

porains. Nous voici plus d’un million de violents, filous, fraudeurs, acariâtres, plus ou moins gangsters ou mafieux, paresseux, assistés, 

mauvais conducteurs, terroristes, préféticides, racistes, vaguement criminels sexuels et maintenant homophobes par la seule disgrâce 

d’une naissance, d’une filiation ou de l’appartenance à la communauté de destin. «Mordez un peu le casier», aurait pu dire un personnage 

de Simonin ou de San-Antonio. 

Rien ne sert de lutter, de démontrer l’inanité et l’infamie de la culpabilité collective, de montrer des contre-exemples, de dérouler chiffres 

et graphiques: une fois ancré, un fantasme devient la référence pavlovienne de tous ceux qui préfèrent la facilité aux faits. L’actualité nous 

démontre chaque jour qu’ils sont légion. Il ne nous reste plus qu’à demander un pardon aussi collectif que l’accusation, sans espoir aucun 

de l’obtenir, tant est pratique la certitude que la Corse est le territoire où se cristallisent tous les maux d’une société. 

Une fois ce pardon demandé, il est indispensable de rappeler que les lamentations du type «j’ai mal à ma Corse», «j’ai honte d’être Corse» 

et autres variations sur le thème n’apportent rien d’autre que de l’eau au moulin des Torquemada à spectre large. Que refuser de se voir 

accusé par association, ce n’est pas nier les faits, leur mobile ou leur gravité, mais se désolidariser de leurs auteurs. Que l’épuisement ne 

guette pas ceux qui défendent aussi bien les victimes que la justice et le discernement. Que la défense du principe d’égalité n’est pas sou-

mis à la formule «fromage ou dessert», et que, bien évidemment, s’en prendre à quelqu’un en raison de son identité est inacceptable. n 

Eric PATRIS

LES CHIFFRES ET LA LETTRE

Après « Cent pour cent des gagnants ont tenté leur chance ! » et « Cent pour cent des divorcés ont été mariés au moins une fois », voici 

« 96 % des Français qui ont contracté le Covid avec des symptômes n’étaient pas vaccinés ! » Nous devons pareille révélation annoncée 

par des trompettes de la renommée, pas toujours bien embouchées, à monsieur le docteur Véran. Renversant ! Non ?

Hélas ! Car qu’y a t-il de surprenant à constater qu’en période d’épizootie tout cheptel dépourvu de couverture vaccinale contractera à 

plus de 90 % l’affection en cours ? C’est tout simplement dans l’ordre des choses. Et ce depuis les enseignements tirés de l’histoire de 

la vaccine et du charbon. Enseignements connus de tout médecin. Du moins est-on en droit de le supposer. Étudier les 4 % restants, 

peu ou prou vaccinés, serait d’un tout autre intérêt. Il y aurait sans doute beaucoup à engranger avant analyse, en se penchant sur les 

dates de première et deuxième injection, le vaccin utilisé, le taux d’anticorps du patient testé positif, le cas clinique présenté (selon grille  

et échelle de gravité à définir). Sans négliger la ventilation en fonction du sexe, la CSP, les tranches d’âge et bien entendu les antécé-

dents médicaux. 4 %, direz-vous, « C’est pas beaucoup ». C’est un cas sur 20. Soit, rapporté à cent mille sujets pouvant entrer dans le 

cadre de l’enquête, 4 000 cas. Largement de quoi établir une étude statistique avec des échantillons représentatifs. Pourrait-on faire 

pareille étude dans notre île ? Compte tenu de la taille de la région Corse, il est permis d’en douter. On pourrait, à tout le moins, en étudier  

la faisabilité et proposer premiers résultats et ébauche d’une méthodologie, à un échelon pluri-régional, voire national. Tant il est vrai 

qu’en cette période de Jeux Olympiques à huis clos, la formule de Pierre de Coubertin demeure d’actualité. Au delà de ces considérations 

je me permets de suggérer à notre Ordre régional de recommander à tout médecin ayant à connaître de faire pratiquer, chez tout patient 

guéri de la Covid 19, depuis plus de 6 mois, un test sérologique d’anticorps IgM / IgG (coût : 9,45 € pour un test Elisa), la méthode pou-

vant être appliquée aux sujets vaccinés depuis plus de six mois. En fonction des résultats, nous obtiendrions un panorama plus complet  

et plus lisible de l’immunité de l’île face à l’actuelle pandémie, une évaluation chiffrable du recours à une troisième injection (puisque 

cette éventualité a été évoquée par le gouvernement, bien que l’OMS ne l’ait pas jugée opportune) et la suppression de nombreux 

tests PCR redondants. Cotés B100 selon la nomenclature des actes de biologie médicale, ils sont, en toute régularité, facturés à raison  

de 27 euros par test. n Dr Paul MILLELIRI
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BANDITI !

AU DELÀ DU MYTHEAU DELÀ DU MYTHE
« Banditi : brigandage et banditisme Corse-Italie. 1600-1940. »
Tel est le thème de l’exposition temporaire que propose 
le Musée de Bastia jusqu’au 18 septembre 2021. 
Une plongée au cœur de la déconstruction du mythe du bandit. 

Bandit corse
Ignace Louis Varese (1797-1852)
Première moitié du xixe siècle
Huile sur toile
127 x 104 cm
Musée de Bastia

CULTUREC U L T U R A
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Le vert du maquis, le rouge et l’or d’un soleil se couchant 
sur les montagnes corses. On peut aisément imaginer 
que les couleurs choisies par les muséographes du Mu-
sée de Bastia pour l’exposition « Banditi ! Brigandage 

et banditisme Corse-Italie. 1600-1940 » sont celles qu’un vieux 
bandit d’honneur pouvait contempler assis sur son rocher, fusil 
en main, cursinu et musette à ses pieds. Cette image d’Épinal a 
fait le tour du monde et est encore très vivace de nos jours. À 
travers plus de 300 pièces, cette exposition est là pour la dé-
construire ou du moins la replacer et l’inscrire dans le contexte 
sociétal de son époque, « mais également faire des parallèles 
avec des problèmes qui se posent dans notre société, en tis-
sant des liens avec notre présent tout en retournant dans un 
phénomène pluriséculaire qui a marqué l’identité insulaire et 
des Européens du sud » explique Sylvain Gregori, directeur du 
musée qui est également en charge, avec l’historien Antoine-
Marie Graziani, du commissariat de l’exposition.
Dès les premiers pas, le visiteur ne rencontre pas un mais 
deux « hors-la-loi ». Le bandit et le brigand. Tableaux et sculp-
tures sont là pour témoigner de leur représentation à travers 
les époques et les siècles qui s’enchaînent : cheveux hirsutes, 
barbe fournie et regard noir, des bijoux provenant de leur butin 
en main. « Visions à la fois artistiques dès le xviie siècle, mais 
aussi plus ethnographiques à partir du xixe siècle » explique 
le directeur du musée. Dans les vitrines, on peut découvrir 
leurs vêtements et diverses pièces de leur équipement : pi-
lone, armes, stilettu, pistolet, cispra… « Du fait que, pendant 
longtemps, le port d’arme ait été généralisé dans les sociétés 
rurales, il sera très difficile pour les autorités de distinguer le 
simple paysan du bandit. Les attributs sont les mêmes » pour-

suit Sylvain Gregori qui termine de brosser le portrait-robot de 
ces deux figures qui ont marqué de leur empreinte la Corse et 
l’Italie.
Mais la comparaison entre eux s’arrête là. Si panoplies et phy-
siques se ressemblent, les deux mondes, celui du bandit et du 
brigand, sont bien différents. Le premier prend le maquis pour 
« crime d’honneur », le second préfigure ce qui deviendra le 
crime organisé. Si les deux figures partagent le fait d’être en 
marge de la loi, le brigandage : « est un phénomène collectif 
de personnes qui se réunissent pour commettre des crimes et 
des délits ». Alors que le bandit est celui qui est « bandito », 
c’est-à-dire banni. Ce qui a donné, en Corse, sous le regard des 
romantiques du xviiie siècle, le bandit dit « d’honneur ». Un 
mythe que l’on s’attache ici à démonter. Car le cœur de cette 
exposition est bien là. Remettre en perspective la réalité et 
l’image du bandit d’honneur prenant le maquis pour fuir une 
vendetta de famille. Loin de l’image qu’en pu en donner des 
écrivains romantiques, Sylvain Gregori brise un premier mythe. 
Dans ce monde de hors-la-loi, la porosité entre les deux figures, 
le brigand et le bandit, est bien présente. « Souvent, le bandit 
devient brigand, mais pas inversement. Les deux figures sont 
à la fois parallèles et complémentaires ». Le bandit va ainsi 
devenir un délinquant s’il n’arrive pas survivre au maquis et est 
dépourvu de lien social. « Dans les années 1930, les grandes fi-
gures comme Spada sont en fait tout bonnement des criminels 
et des délinquants » observe le directeur du musée. Sur les 
murs, les représentations des scènes de brigandages sont là 
pour rappeler la violence des attaques contre des convois. Le 
Far West n’est parfois pas si différent des campagnes corses 
et italiennes.

« Du fait que, pendant longtemps, le port d’arme ait été généralisé 
dans les sociétés rurales, il sera très difficile pour les autorités de  
distinguer le simple paysan du bandit. Les attributs sont les mêmes »

Stylet Vendetta corsa, anonyme xixe siècle. Métal, corne 28 x 3,5 x 2 cm Collection particulière

INTERVIEWI N T E R V I S T A
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L’exposition s’attelle aussi à mettre en évidence la différence 
entre l’île et la péninsule, bien que les deux sociétés soient 
culturellement proches. « À partir du xixe siècle, on trouve 
des différences sur l’aspect politique du brigandage. En Ita-
lie, il s’agit d’opposants politiques pro-Bourbons qui vont être 
connotés brigands. En Corse, on reste sur des individus qui 
sont au maquis pour vendetta et qui ont progressivement bas-
culé dans le crime. Il n’y a pas de réelle opposition politique des 
bandits insulaires ; nombre d’entre eux vont être des agents 
électoraux pour les candidats, que ce soit pour les élections 
communales, départementales ou à la députation ».
Pourtant, la figure du bandit corse fascine. « Nous voyons très 
bien, dans l’exposition, que nous passons d’un brigand ou d’un 
bandit qui inspire la terreur à un hors-la-loi qui est porteur de 
valeurs positives. À un moment donné, il devient une figure fas-
cinante pour le public. » Une fascination qui se rencontre dans 
la littérature classique, mais également au xxe siècle dans des 
nouvelles ou encore l’opéra et la musique. Ainsi, par exemple, 
Tino Rossi chantait Le joyeux bandit. Cela passe par un pro-
cessus d’héroïsation. « Le bandit d’honneur incarne les valeurs 
qui sont censées être portées par la société corse. La défense 
de l’honneur, de la famille, la solidarité familiale et communau-
taire. Un ensemble culturel descriptif qui est fondateur d’une 
certaine identité corse et de l’idée que certains contemporains 
s’en faisaient, poursuit Sylvain Gregori. La figure du bandit 
était perçue comme l’incarnation de l’identité corse, à un mo-
ment donné de l’histoire. »
C’est en 1933 que fut arrêté le dernier bandit, André Spada, 
jugé puis exécuté en 1935, au terme d’un procès très média-

tisé qui eut lieu non pas au palais de justice mais au théâtre 
de Bastia. « On estime à près de 250 le nombre de bandits au 
maquis sous le Second Empire. Pour la période antérieure, on 
parle de plusieurs centaines d’individus et qui sont plus ou 
moins recherchés par les autorités. » Rapporté à la population, 
le bandit est une « personnalité » et chaque pieve ou village 
peut revendiquer d’avoir eu le sien.
Cette figure sociétale dont la mythologie a traversé les siècles 
fascine encore de nos jours, du moins jusqu’à la deuxième moi-
tié du xxe siècle. Le visiteur découvrira ainsi que les bandits 
contribuaient à l’attrait touristique de la Corse, certains tour 
opérateurs organisant ainsi des excursions permettant à des 
touristes aisés, en quête de pittoresque, de sensationnel et de 
quelques frissons, de les rencontrer, dans la région ajaccienne. 
Le musée présente des documents publicitaires de cette 
époque, destinés aux premiers adeptes du « dark tourism », 
si on peut l’appeler comme ça, mais également une interview 
stratosphérique du bandit Spada pour le Pathé Journal. Pour 
terminer, on découvrira également littérature, opéras et chan-
sons du xxe siècle mettant en scène la vie parfois mélancolique 
du bandit corse mais aussi les épisodes de captures épiques 
mis en scène par les autorités. Durant la visite, on sera sans 
doute perpétuellement aux prises avec une question : le ban-
dit n’est-il qu’un vulgaire hors-la-loi ou bien une figure quasi 
chevaleresque ayant pris le maquis pour défendre l’honneur 
de sa famille ? Une question que Sylvain Gregori se garde de 
trancher : « Nous sommes sur une ambivalence, l’intérêt de 
l’exposition est de se faire son propre avis » n 
Christophe GIUDICELLI

«Un bandit corse surpris par deux Français»

« Nous voyons très bien, dans l’exposition, que nous passons d’un brigand  
ou d’un bandit qui inspire la terreur à un hors-la-loi qui est porteur de valeurs 
positives. À un moment donné, il devient une figure fascinante pour le public. » 

CULTUREC U L T U R A
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à 60 % de déficit par rapport aux valeurs 
attendues pour les indices d’humidité des sols 
sur le littoral de Haute-Corse, et des nappes 
qui présentent des niveaux proches des seuils 
décennaux secs. À l’issue du comité dépar-
temental de suivi « sécheresse » du 16 juillet 
2021, le département a été placé en « vigi-
lance » sécheresse. Des mesures de limita-
tions des usages de l’eau ont été instaurées en 
Plaine orientale et dans le Cap-Corse-Nebbio.

passagers ont transité par des ports de com-
merce de Corse entre le 1er et le 30 juin 2021, 
indique la CCI de Corse dans sa statistique 
mensuelle des trafics. Soit une augmentation 
de 90,2 % par rapport à la même période 
considérée en 2020. Le trafic régulier national 
a progressé de 89,38 % avec 233 276 pas-
sagers contre 123 182 l’an passé et le trafic 
régulier international de 94,02 % avec 51 770 
passagers contre 26 683 en juin 2020.

immatriculations de voitures particulières 
neuves enregistrées par la Préfecture de Corse 
au 2e trimestre 2021. Un nombre en hausse par 
rapport au 1er trimestre de l’année mais aussi 
à l’an passé. Il a été multiplié par 2,5 par rap-
port à la même période en 2020. Amorcée au 
1er trimestre, la reprise d’activité de ventes 
automobiles se poursuit donc, tout en restant 
en deçà des niveaux de 2018 et 2019 (respecti-
vement -7,5 % et -10 %)

Les chif res de la semaine

Les chif res de la semaine

Les chif res de la semaine50 285 046 19 120

SCIENCE

Mission accomplie  
pour les aquanautes de Gombessa 6
Le 20 juillet, le photographe et biologiste Laurent Ballesta et ses trois coéquipiers de la mission 
Gombessa 6 ont quitté la station bathyale, au terme de 20 jours d’exploration des fonds marins au 
nord-est du Cap Corse dans le but de percer le mystère des anneaux de coralligènes découverts 
dans ce secteur, à 120 mètres de profondeur. La mission a atteint ses objectifs, en parvenant 
notamment à effectuer des carottages, parfois à plus d’un mètre, pour percer la roche au cœur 
de ces anneaux. « Nous avons constaté que les noyaux étaient colonisés par des gorgones d’un 
genre qu’on voit habituellement dans d’autres milieux. Les Callogorgia par exemple se trouvent 
généralement dans des eaux bien plus profondes. Nous avons aussi trouvé dans les gorgones 
pas mal de faune associée qui vit au milieu des branches. Il y a aussi des porcelaines, ces petits 
coquillages nacrés que l’on croyait réservés aux récifs tropicaux. Nous espérons que les résultats 
de nos recherches permettront de comprendre l’origine des anneaux, leur fonctionnement, leur 
âge, etc. » a expliqué Laurent Ballesta. L’équipe a également trouvé une petite limace de mer 
nudibranche, déjà aperçue lors d’une plongée précédente, qui s’avère être une espèce nouvelle 
mais aussi un alignement de grottes sous-marines qui, estime le chef d’expédition, méritent de 
plus amples explorations. Enfin, lors de leur dernière plongée, à l’entrée d’une de ces grottes, les 
« aquanautes » ont rencontré un mérou à dents de chien « une espèce excessivement rare que je 
n’avais pour l’instant vue que dans de vieux livres » soulignait Laurent Ballesta. Reste à présent à 
analyser le matériel et les données collectées. Les premiers résultats, attendus pour septembre, 
devraient commencer à fournir quelques réponses aux nombreuses questions posées par ces 
anneaux. Puis, d’ici la fin de l’année, arriveront les résultats d’analyses d’ADN, avant, dans un an, 
la dernière salve de résultats. « Mais d’ores et déjà, la mission a réservé quelques surprises, notait 
Julie Deter, directrice scientifique de l’expédition. Nous nous attendions à davantage d’homogé-
néité entre les anneaux. Or, nous avons constaté une multitude de formes, tout n’est pas aussi 
parfaitement dessiné que nous avions imaginé. Il y a plein de choses différentes. La première ana-
lyse des carottages montre aussi des couches différentes selon les prélèvements. Cela signifie qu’il 
s’est passé des choses différentes selon les endroits. » La mission ramène aussi de nombreuses 
images qui donneront lieu à la réalisation d’un film avec Arte et la parution d’un livre et alimente-
ront ont des conférences. n AN

CROWDFUNDING

Budget supplémentaire acquis pour 5 mai 92
Objectif atteint pour la comédienne, auteure, metteuse en scène et réalisatrice Corinne Mattei, ainsi que pour la société de production 
Pastaprod, qui avaient lancé une campagne de financement participatif sur la plateforme Move Corsica, afin de compléter le budget du 
court-métrage 5 mai 92. Cette fiction, dont Corinne Mattei et Marie Murcia signent le scénario, revient sur la catastrophe de Furiani, vue à 
travers le regard de Romain, qui fêtait ses 8 ans ce jour-là. Si de nombreux documentaires ont été réalisés sur le drame de Furiani, Corinne 
Mattei a voulu adopter un autre angle en parlant de ce qui l’a précédé, en s’attachant à montrer l’atmosphère de fête, l’effervescence des 
supporters mais aussi de ceux qui s’apprêtaient à se rendre au stade pour la première fois, curieux d’être témoins d’une rencontre sportive 
qui s’annonçait historique. Une grande partie du financement était acquise, grâce au soutien de la Collectivité de Corse. Restait à trouver 
un complément, notamment pour la location du matériel cinématographique, les costumes, véhicules et décors permettant de recréer 
le cadre et l’atmosphère du début des années 1990 à Bastia. D’où le recours au crowdfunding. Dont le résultat a dépassé les espérances 
puisqu’avec 233 contributeurs, dont plusieurs personnalités du football, et 24 330 euros recueillis, l’objectif fixé a été dépasssé de plus de 
60 %. Le tournage doit débuter en fin août 2021. n AN
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Alerter, protéger, secourir : un triptyque qui reste de mise. 
Même quand il s’agit de feux de forêt. Prévenir et alerter 
d’abord, puis protéger les populations et les écosystèmes, 
secourir si le désastre que constitue l’incendie n’a pu être 

contenu. Le 15 juillet 2021, à Corte – quelques jours après celui de 
la Corse-du-Sud, en présence du maire de la ville, Xavier Poli, de 
Gilles Simeoni, président de l’Exécutif de Corse et de nombreuses 
personnalités civiles et militaires Certes, les moyens présentés sur 
le terrain de l’aérodrome semblent conséquents, mais face aux 
drames des flammes, rien ne l’est jamais assez. Depuis le 9 juillet 
dernier, la Haute-Corse est en alerte jaune sécheresse, ce qui, dans 
le contexte de changement climatique que nous connaissons, se 
révèle préoccupant. La stratégie, sur ces dernières années, s’axe 
prioritairement sur la prévention. Par arrêté du 3 mai 2021, à l’in-
terdiction de l’emploi du feu du 15 juin au 30 septembre s’associe 
l’interdiction de fumer dans les forêts, les maquis et les landes, et 
l’interdiction permanente de l’utilisation des lanternes volantes et 
des feux d’artifices par des particuliers. En fonction des conditions 
météorologiques, l’accès aux massifs forestiers est réglementé : 
ils peuvent être fermés aux visiteurs. Le débroussaillement à une 
distance de 50 mètres autour des habitations est partout obliga-
toire, même si, particulièrement dans les petits villages de l’inté-
rieur, la mesure n’est pas toujours facile à mettre en œuvre. Il faut 
dire que, selon les chiffres de la base de données Prométhée, 90 % 
des feux de forêts sont d’origine humaine. Analysant ces éléments, 
le deuxième Plan de protection des forêts et des espaces naturels 
contre les incendies (PPFENI) qui fixe la politique générale dans ce 
domaine pour 2013-2022 souligne que pour la période du PPFENI 
précédent (2004-2011) plus de la moitié des causes avaient été 
identifiées. Peu étaient d’origine naturelle (foudre) mais les mises 
à feu volontaires étaient importantes (60 % environ), reposant à 
32 % sur de la malveillance, à 7 % sur des pratiques liées au pas-

toralisme et à 4 % sur des querelles dans le domaine de la chasse. 
Parfois, les causes étaient involontaires. Elles étaient alors dues 
à 23 % à l’imprudence, à 8 % aux travaux en forêt et 2 % étaient 
liées aux installations électriques. Ces éléments d’analyse sont 
essentiels. La Cellule technique d’investigations sur les incendies 
de forêts (CTIIF), activée par le procureur de la République, a pour 
mission de les rechercher.
Face au feu, la réaction rapide reste la priorité. On connait le vieil 
adage : pour le stopper, « il faut un verre d’eau la première seconde, 
un seau la première minute et une tonne d’eau au-delà de 10 mi-
nutes ». La prévention associe aux mesures citées plus haut la pré-
sence d’équipes de terrain. Elles ont également un effet dissuasif. 
Sont associés à ce « module adapté de surveillance » les services 
de La Poste et des Chemins de fer de la Corse qui parcourent régu-
lièrement routes et voies ferrées, les patrouilles de l’Office national 
des forêts (ONF), les service des espaces littoraux et terrestres-
Agriate, l’Associu di lotta contr’a u focu (ALCF), mais aussi la Fédéra-
tion départementale des chasseurs de la Haute-Corse, l’Association 
des anciens sapeurs-pompiers de la Haute-Corse (ASP 2B), la Bri-
gade de soutien et protection Martinelli (BSPM) auxquels s’ajoutent 
les moyens de surveillance et de première intervention des vingt 
réserves communales de sécurité civile, des dix-neuf patrouilles 
de forestiers-sapeurs et du centre de première intervention du 
Fium’Orbu-Castellu.
Pour Jean-Baptiste Mari, président de la Fédération des chasseurs 
de la Haute-Corse, « Il faut cesser de dire que les chasseurs peuvent 
être à l’origine d’incendies. Être un chasseur, c’est avant tout une 
philosophie qui repose sur le respect de l’environnement et des éco-
systèmes. Comment donner le titre de « chasseur » à des gens qui 
se conduiraient de cette façon ? En revanche, on voit là combien 
est importante la nécessité de l’organisation en sociétés de chasse, 
membres de la Fédération. Elles s’investissent, sur leurs territoires 

CAMPAGNE FEUX DE FORÊT EN HAUTE-CORSE

PRÉVENIR AVANT TOUT

Le dispositif de prévention et de lutte contre les feux de forêt mis en place pour la saison estivale 2021 

en Haute-Corse a été présenté par François Ravier, préfet du département, le 15 juillet 2021, à Corte. 

L’accent, comme lors des années précédentes, a été mis sur l’aspect prévention.

ENVIRONNEMENTA M B I E N T E
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respectifs, pour gérer les lieux et la ressource. Nous avons besoin 
du soutien des services de l’Etat et des collectivités pour que par-
tout cette structuration, qui nous préserve tous, soit effective. Dans 
les zones où les sociétés de chasse sont actives, elles participent à 
la protection contre les feux de forêt en entretenant les pistes, les 
zones pare-feu, etc. C’est visible dans le paysage. Notre mission est 
clairement définie : c’est la mise en valeur du patrimoine cynégé-
tique départemental, la protection et à la gestion de la faune sau-
vage ainsi que de ses habitats. Ce qui est totalement incompatible 
avec les incendies, contre lesquels nous luttons, en participant tout 
naturellement à la surveillance active mise en place dans le disposi-
tif de prévention et de lutte. »
Pour l’association des Anciens sapeurs-pompiers volontaires que 
préside le colonel en retraite Louis-Antoine Coque, cette mission de 
prévention est également essentielle : « Durant la saison estivale, 
nous sommes plus de 70 déployés sur la Haute-Corse. À notre enga-
gement personnel, nous associons notre expérience du terrain et de 
la lutte contre le feu. À bord de véhicules que la société Hertz met 
gracieusement à notre disposition, nous surveillons les espaces 
sensibles. Le maillage que nous effectuons, notamment avec les 
adjudants Antonini dans le Nebbiu, Jugie sur la région de Ghisonac-
cia, Bicchierai dans le Masu, le capitaine Martelli en Balagne, avec 
Armand Leonetti qui est notre porte-drapeau et tous les autres, ré-
pond à ces exigences. »
« De par sa géographie, son relief, la Corse est très vulnérable aux 
incendies, soulignait le préfet Ravier. Malgré ça, en 20 ans, la sur-
face brûlée a été divisée par deux. » En partie grâce aux efforts 
de prévention. Cependant, tout ne pouvant être évité - comme le 
montrent les incendies qui ont déjà débuté, notamment le 5 juillet 
dernier à Lumiu en Balagne – des moyens matériels sont prévus. En 
2020, pour la seule période estivale, 44 départs de feu avaient été 
recensés et 268 ha brûlés, dont 184 ha pour le seul feu de Monte-

grossu. Si ces chiffres sont supérieurs à ceux de 2018 et 2019 (res-
pectivement 34 et 75 ha), personne n’a oublié 2017 et ses 4 000 ha 
dévastés.
D’où la nécessité des moyens présentés à Corte : ceux des vingt 
centres du Service d’incendie et de secours (SIS) 2B, des trois sec-
tions de la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises (DGSCGC) pré-positionnées à Calenzana, L’Île-Rousse et 
Saint-Florent, des trois sections de l’UIISC 5 de Corte et des mili-
taires du 2e REP de Calvi. En période à haut risque, le dispositif peut 
regrouper jusqu’à 495 personnes qui disposent, outre leurs diffé-
rents véhicules, de 3 bulldozers avec 2 porte-chars chez les Forsap 
(forestiers sapeurs) dépendant de la CdC, d’un char et, cette année, 
d’un drone de l’Unité d’instruction et d’intervention de la sécurité 
civile 5 (UIISC 5) de Corte. Quant aux moyens aériens, ils sont com-
posés, pour intervenir dans le Cismonte, de deux Canadairs basés à 
Ajaccio, d’un avion Beechcraft et d’un hélicoptère bombardier d’eau 
qui s’ajoutent au Dragon 2B présent à l’année dans le département. 
Gilles Simeoni soulignait d’ailleurs l’importance de cette lutte : « Au 
sein du SIS 2B, le président du conseil d’administration, Guy Arma-
net, s’est appliqué à recruter tous les néo-titulaires du concours de 
sapeur-pompier professionnel, nous louons un hélicoptère bom-
bardier d’eau positionné à Corte et nous sommes en train de réno-
ver le parc automobile : il l’est déjà à 60 %. L’effort, précisé dans la 
convention pluriannuelle 2021-2023, se poursuivra. Ce sont en tout 
42 millions d’euros qui seront consacrés au SIS 2B. Mais la lutte 
contre les incendies passe avant tout par une prise de conscience : 
mettre le feu est un crime contre lequel les Corses doivent conti-
nuer à se mobiliser. Nous savons combien c’est dangereux, pour les 
biens, les personnes, l’environnement, mais aussi pour les person-
nels, nous saluons la mémoire de ceux qui ont laissé leur vie pour 
sauver les nôtres ». Des drames que chacun espère ne plus voir se 
produire. n Claire GIUDICI

AMBIENTEE N V I R O N N E M E N T
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« L’effort, précisé dans la convention pluriannuelle 2021-2023, se poursui-

vra. Ce sont en tout 42 millions d’euros qui seront consacrés au SIS 2B. » 
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«En parler peut tout changer ». C’est avec ce mantra inscrit sur 
la coque de leur dériveur et gravé dans leurs cœurs que Mathias 
Depeyre Grimaldi et Sylvestre De Giuli Morghen viennent de réali-
ser un défi sportif. Tout juste majeurs, ces deux jeunes Marseillais 
ont en effet effectué la traversée Marseille-Calvi en 44 h 58, du 16 
au 18 juillet 2021, à bord d’un voilier de 4,20 m, un « quat’vingt », 
frêle embarcation, pas du tout conçue pour ce type de traver-
sée. « C’est un record, car cette traversée n’a jamais été faite en 
dériveur », explique Sylvestre. Habitués des traversées conti-
nent-Corse en habitable, c’est pour une cause bien particulière 
que ces jeunes marins ont imaginé cette aventure. « L’été der-
nier, nous avions remarqué que les conditions étaient parfaites 
pour une traversée Marseille-Calvi en 420, le bateau que l’on pra-
tique à l’année. Mais l’idée a vraiment pris forme en janvier der-
nier, après le suicide d’un ami. Cela nous a vraiment mis un coup 
et nous nous sommes rendu compte qu’il fallait que l’on profite 
d’aller bien, tout simplement pour réaliser nos rêves », explique 
Mathias en dévoilant que tous trois partageaient la passion de 
la voile. « Nous savions que l’idée de cette traversée lui aurait plu, 
donc on l’a fait en pensant à lui. Nous avons aussi voulu qu’elle 
soit placée sous le signe de la prévention du suicide, pour que le 
bruit que l’on pourra faire avec cet exploit soit bénéfique pour le 
plus grand nombre. Il faut que les gens comprennent que par-
ler de ses soucis et de son mal-être, c’est la seule solution pour 
aller mieux, donc il ne faut pas hésiter, il ne faut pas avoir peur, ni 
honte. C’est très important de parler de ses soucis. » Pour porter 
au mieux ce message, dans la construction de leur défi, les deux 
amis se sont rapprochés de l’association ASMA* qui agit pour la 
prévention du suicide et du mal-être chez l’adolescent. Au delà, 
c’est tout un petit groupe que les deux amis ont rapidement fé-
déré autour d’eux et du projet de Défi méditerranéen. « Ce qui 
nous a vraiment touchés, c’est que l’on a réussi à créer quasiment 
une famille autour de ce défi et cela nous a donné une force im-
mense », sourit Mathias. Cette aventure a aussi exigé une bonne 

préparation des deux garçons en amont, dans laquelle ils ont 
notamment été accompagnés par le navigateur français Jérémie 
Lagarrigue. Habitué de ce type d’aventure, ce dernier a pu leur 
prodiguer de précieux conseils pour organiser la traversée. « Il 
nous a tendu les fils rouges que l’on avait à suivre. On a construit 
le projet grâce à ses lignes directrices. Et puis il a été là jusqu’à la 
fin : il était à la barre du bateau suiveur qui était présent au cas 
où nous aurions un problème. Il nous a été d’une grande aide », 
dit Mathias tandis que son co-équipier revient sur la traversée 
qui n’a pas été de tout repos : « Nous avons eu un début assez 
sportif avec 38 nœuds de vent, une mer déformée à Marseille et 
des vagues jusqu’à 3 m de creux. Et puis le bateau s’est retourné 
en pleine mer. Nous nous sommes alors dit que la suite allait être 
très compliquée, mais arrivés à Porquerolles le vent est tombé, et 
le reste s’est déroulé avec des conditions vraiment parfaites ; on 
a pu en profiter pour faire des quarts de nuit, barrer le bateau à 
tour de rôle et être en forme pour ce marathon. Mais dès le début, 
nous avions l’envie d’aller jusqu’au bout, sans jamais faire demi-
tour. » Les deux jeunes hommes ont eu la joie de faire quelques 
rencontres sympathiques avec dauphins, baleines et cachalots 
qui sont venus nager à leurs côtés, leur donner encore un peu de 
force et les convaincre plus encore de la nécessité de protéger ce 
milieu si fragile. « Il faut que les gens se rendent compte que l’on 
est tous dépendants de la mer. C’est pour cela aussi que l’on a dé-
cidé que notre aventure ne se ferait pas avec un bateau qui nous 
suivrait au moteur tout le long, pour que cette traversée soit res-
pectueuse de l’environnement », souligne Mathias. Sans surprise, 
sitôt le pied posé à terre, les deux amis ont exprimé l’envie de 
faire un nouvelle traversée. Mais déjà, avec ce défi, ils ont porté 
haut le message : la vie peut être plus belle quand on se fait aider. 
n Manon PERELLI

Savoir + : www.le-defi-mediterraneen.com
* Si vous avez besoin d’aide, vous pouvez appeler l’association ASMA au 04 91 76 70 40. En 
parler peut tout changer.

Deux jeunes Marseillais ont battu un record en ralliant Marseille à Calvi à bord d’un 420 entre le 16 et le 
18 juillet. Une aventure de 44h58 à travers laquelle ces marins passionnés ont voulu lever le tabou sur 
ce sujet difficile qu’est le suicide chez les adolescents.

DÉFI MÉDITERRANÉEN
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Organisée par Citeo, une entreprise à mission (cf enca-
dré), dans chaque port d’escale une animation en deux 
volets vise à sensibliser le public à la nécessité de pré-
server les milieux marins.  «Notre action s’articule en 

deux phases: démontrer l’utilité de la démarche de protection, et 
donner des clés d’action pour le faire, explique Séverine Lèbre-
Badré, directrice de la communication de Citeo. Le problème de 
l’environnement est systémique, et implique une grande com-
plexité qui peut décourager le public. Nous transmettons donc 
un message simple pour éviter de rebuter les vacanciers que 
nous recevons. » Traduit en mode de fonctionnement, tout com-
mence par la visite du bateau, plus exactement du pont, res-
trictions sanitaires obligent. Patrick Deixonne, explorateur et 
fondateur de l’association 7e Continent, détaille la chose avec 
le sourire: «Nous accueillons les gens, nous leur racontons l’his-
toire du bateau, la mer, et il en viennent tout naturellement à 
la visite des stands. Ils s’imprègnent de la nécessité d’agir et 
passent logiquement au mode d’action. Le but est de les intéres-

ser sans les emmerder, et ça on sait faire». Sur le quai, des tentes 
abritent différents ateliers, où on apprend sous forme ludique 
quelles sont les différentes sortes de particules de plastique, la 
durée de dégradation de différents déchets et les raisons qui 
font par exemple qu’un t-shirt en fibres recyclées mettra plus 
de temps à se dégrader qu’un emballage plastique. L’accent est 
bien évidemment mis sur le tri, et les progrès de la Corse en la 
matière, de 37 kg/habitant en 2008 à 75,4 kg/habitant en 2020, 
ne manquent pas d’être soulignés. Pour Christine Leuthy-Mo-
lina, directrice régionale Sud-Est de Citeo, «Il reste bien entendu 
du chemin à faire, mais chaque kilo trié et recyclé ne repart pas 
dans la masse des déchets, et c’est très important. » . 
Une initiavive très favorablement accueillie aussi bien par les 
estivants et la population locale que par les ports eux-mêmes 
selon Patrick Deixonne : «Ils sont ravis et demandeurs: c’est une 
action qui propose une visite de bateau, 54m2 de stands et leur 
permet de renforcer les démarches de leur ville pour le Pavillon 
bleu et les labels environnementaux» n NU
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PRÉSERVER  LA MER :PRÉSERVER  LA MER :
AU TOUR DE LA CORSEAU TOUR DE LA CORSE

« ENTREPRISE À MISSION », QU’EST-CE QUE C’EST?
Citeo, qui propose aux entreprises industrielles et de la grande distribution  des solutions de réduction, de réemploi, de tri et de recyclage est 
devenue «entreprise à mission» en novembre 2020. Introduit en 2015, le terme désigne une pratique apparue en 2010 aux USA, et le droit des 
sociétés français l’a reconnu dans  la loi Pacte de 2019. 
Parmi les conditions requises, on note :
• La définition et l’inscription à valeur juridique d’une finalité de l’entreprise appelée « mission » dans les statuts,
•Une forme d’engagement : les statuts engagent formellement les actionnaires et s’accompagnent de conditions à remplir pour supprimer ou 
modifier la mission (en général obtenir 2⁄3 de chaque classe d’actions),
• Des mécanismes de contrôle associés à la mission, par la mise en place d’un dispositif de communication de données, de droits des actionnaires 
et des parties tierces (ou parties prenantes), ainsi que des mécanismes de gouvernance adaptés qui accompagnent ce dispositif juridique et en 
assurent le contrôle.

C’est une première autour de la Corse pour l’opération « Protéger l’océan ça s’apprend ». 
qui en est à sa 4e année d’existence. Entamé le 10 juillet à Saint Florent , 
le tour de l’île conduira le voilier 7e Continent  jusquà Macinaggio du 15 au 17 août

Escales prévues: PROPRIANO : 24 au 26 juillet • BONIFACIO: 30 juillet au 1er août • PORTO VECCHIO : 3 au 5 août • SOLENZARA : 7 au 9 août • 
BASTIA : 11 au 13 août • MACINAGGIO : 15 au 17 août



CARNETS 
DE BORD 

par Béatrice HOUCHARD

Le Président de la République ne guérit pas les écrouelles, 
contrairement aux pouvoirs prêtés jadis aux rois de France 
et d’Angleterre. Mais, quand il parle à la télévision, il se passe 
quelque chose. Ainsi le 24 novembre 2020, lorsqu’Emma-

nuel Macron avait annoncé la possibilité retrouvée de se déplacer 
et de voyager après le 15 décembre, on avait assisté, sitôt l’allocu-
tion terminée, à une ruée sur les billets de trains. Plus 400 % de 
ventes en vingt-quatre heures, avait annoncé la SNCF ! Comme un 
enfant attendant l’autorisation parentale, le citoyen quémande le 
feu vert présidentiel, ce qui tord le cou au passage au mythe du 
Français indépendant et rebelle.
Cette fois, après l’adresse présidentielle du 12 juillet, ce sont les 
centres de vaccination qui ont été pris d’assaut. Force de per-
suasion présidentielle ou peur du gendarme ? Chacun répondra 
comme il l’entend. Une chose est sûre : l’annonce que le passe sani-
taire allait bientôt faire partie de notre triste quotidien covidien a 
fait s’allonger les listes d’attente. Les plus jeunes, avec un temps 
de retard, sont allés se faire vacciner contre le Covid 19 et tous les 
records ont été battus au cours de la semaine avec plus de trois 
millions de rendez-vous pris. Le seul 17 juillet, on a vacciné 879 597 
personnes. Avant l’allocution d’Emmanuel Macron, on était tombé 
à 140 000 par jour. Au total, à la date du 20 juillet, 43,6 % de la 
population totale était protégé. La peur de ne pouvoir entrer dans 
un restaurant ou un cinéma a été plus forte que celle d’attraper le 
virus ou de le transmettre ? Sans doute. Mais il n’y a que le résultat 
qui compte.

LE DROIT, LA MORALE ET L’HISTOIRE
Il est possible, en toute liberté et en toute bonne foi, d’être favo-
rable à la vaccination mais hostile au passe sanitaire. La généra-
lisation de celui-ci, repoussée avec force par le président fin avril 
(il avait eu l’imprudence de dire « jamais ») laisse perplexe puisque 
de nouvelles restrictions vont cohabiter avec une vaccination qui 
devait nous en préserver. Les juristes sont partagés. Le Conseil 
d’État a donné un feu vert orangé, une sorte de « oui, mais » afin 
d’exclure les centres commerciaux des lieux où il faudra montrer 
patte blanche. Au Parlement de voter et au Conseil constitutionnel 

de valider ou non. Le débat sur l’aspect juridique, moral et poli-
tique du passe sanitaire est légitime. Les débordements auxquels 
on assiste ne le sont pas.
Ce que l’on voit depuis quelques jours devrait en effet inciter les 
plus sincères des manifestants à prendre la fuite. Quand des 
« anti » arborent une étoile jaune marquée « non vacciné » ; quand 
d’autres utilisent des photos d’Auschwitz et affichent des portraits 
d’Emmanuel Macron, de responsables politiques et de médecins 
en uniforme nazi et avec la moustache de Hitler, il n’y a même plus 
de mots qui vaillent : on est seulement pris d’un gigantesque haut-
le-cœur devant ces gens qui mêlent l’ignominie à la bêtise.
Se rendent-ils seulement compte, avec leur ignorance crasse, 
qu’en osant une telle comparaison, ils banalisent l’antisémitisme, 
les lois de Vichy et la Shoah ? Quand bien même la vaccination 
contre le Covid deviendrait obligatoire (d’après les sondages, une 
majorité de Français y serait favorable) la comparaison resterait in-
soutenable. D’un côté, il y aurait la menace d’une amende ou d’une 
éventuelle quarantaine. De l’autre, il y avait la déportation vers les 
camps d’extermination et la mort. D’un côté, il y a la liberté de se 
faire vacciner ou pas. Demandez aux Juifs quelles étaient leurs li-
bertés en 1942. Avec quels mots, quels livres, quelles images faut-il 
l’expliquer ? Et, surtout, comment avons-nous pu rater à ce point la 
transmission de notre propre Histoire ?

TOKYO À HUIS CLOS
Les Jeux olympiques commencent à Tokyo dans le climat surréa-
liste de la crise sanitaire. Les JO, on ne s’y intéresse d’abord pas. 
Puis, au fil des jours, on se laisse gagner par un peu de la passion. 
On attend la finale du 100 mètres, les longueurs dans la piscine 
olympique, les exploits des escrimeurs, des cavaliers et des judo-
kas, grands pourvoyeurs de médailles françaises. On se surprend à 
vibrer devant la finale d’un sport dont on connaît à peine les règles, 
en encourageant des athlètes dont on n’avait jamais entendu par-
ler avant et qu’on oubliera très vite après. Ainsi va la magie olym-
pique. Pour compenser le huis-clos japonais, et en attendant les 
Jeux de Paris en 2024, on sera de tout cœur avec ceux qui tente-
ront une nouvelle fois d’aller « plus vite, plus haut, plus fort ». n

DE LA MAGIE 

PRÉSIDENTIELLE 

À CELLE DES JO
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EXPOSITION
1898, Matisse en Corse,  
« un pays merveilleux »
En décembre 2019, la Collectivité de Corse se portait acquéreur d’une toile d’Henri Matisse 
datée de 1898, La mer en Corse, le Scoud. L’artiste était jusqu’alors absent des collections 
publiques corses, bien que son séjour dans l’île ait profondément influencé son œuvre. Lors 
de leur voyage de noces, Henri et Amélie Matisse se sont rendus en Corse et ont séjourné à 
Ajaccio. Le peintre, alors âgé de 28 ans, y découvre des couleurs qu’il connaissait certes sur la 
palette, mais pas dans son environnement. Ainsi le bleu de la mer, qui ravit ce jeune homme 
venu du Nord. Ce séjour va l’inciter à s’orienter vers une peinture nouvelle. « C’est à Ajaccio que 
j’ai eu mon grand émerveillement pour le Sud que je ne connaissais pas encore. Bientôt me vint 
comme une révélation, l’amour des matériaux pour eux-mêmes. Je sentis se développer en moi 
la passion de la couleur » expliquera-t-il plus tard*. L’exposition temporaire 2021 du musée de 
la Corse s’inscrit dans le prolongement de l’acquisition faite en 2019. Consacrée à ce séjour de 
Matisse en Corse, au cours duquel il peignit cinquante-cinq tableaux, elle rassemble pour la pre-
mière fois vingt de ces œuvres ainsi que des dessins à la plume, grâce à des prêts provenant de 
plusieurs musées français ou étrangers ainsi que de collections privées, grâce au concours de la famille Matisse et des archives 
Matisse. Pour mieux situer cette période particulièrement importante et pourtant peu connue dans la carrière de Matisse, l’ex-
position s’articule autour de quatre thématiques. Elle remonte donc le temps jusqu’en 1855, pour évoquer les trois étés succes-
sifs que Matisse passe en Bretagne pour y réaliser ses premières toiles en plein air et, progressivement, commencer à y enrichir 
sa palette. Puis elle documente abondamment le contexte du séjour corse des Matisse, retraçant la vie à Ajaccio et plus géné-
ralement dans l’île en cette fin de xixe siècle. Une troisième section détaille « le grand éblouissement » de Matisse dans l’île, son 
enthousiasme pour les ors et les fauves des couchers de soleil, l’azur du ciel, la gamme fraîche et tendre des roses et des verts 
dans les pêchers et amandiers en fleurs ou le contraste vigoureux qu’offrent les « orangers vert sombre aux fruits d’or » ; une 
sorte de libération s’opère. Enfin, la dernière partie de l’exposition est consacrée aux suites de ce voyage, entre 1898 et 1905 : 
sept ans d’expérimentations, de recherches autour de la couleur pure qui aboutiront à la première grande révolution artistique 
du xxe siècle, au Salon d’Automne de 1905, avec la naissance du fauvisme, dont il sera considéré comme un des chefs de file.

*In Henri Matisse : écrits et propose sur l’art, paru en 1972 aux éditions Herman.
Du 24 juillet au 30 décembre 2021. Musée de la Corse, Citadelle de Corte.  04 95 45 25 45 & museudiacorsica@isula. corsica

MANIFESTATION PLURIDISCIPLINAIRE
Artissima
Sixième édition pour la biennale Artissima, organisée par la médiathèque et l’office de tourisme de Ghisonaccia, qui propose de découvrir 
une sélection représentative des diverses expressions de la création insulaire : peinture, sculpture, photographie, musique, danse, street-
art, littérature… Une quarantaine d’artistes présentent leurs œuvres, tout au long d’un parcours d’exposition à ciel ouvert. Du côté de la 
musique, omniprésente tout au long de la manifestation, que ce soit sur le parcours d’exposition ou en clôture de de l’événement, tous 
les genres sont les bienvenus, du classique au rock en passant par le jazz, le chant corse et les musiques du monde. Les organisateurs 
reçoivent donc Mandeo, le Duo Cumparte, le Trio Elixir, Denys and The Roses, le Nini Set, Cuscenza et Fanou Torracinta. Egalement invités, 
Pia Strega, Jean-Pierre Castellani, Dominique Pietri, Letizia Cosimi et Marie-Thé Mentasti, pour des rencontres littéraires (dédicaces, tables-
rondes, conférences) où il sera beaucoup question de la place des femmes dans la société actuelle ou celle d’hier et de leur émancipation à 
travers l’art et la lecture. Des ateliers de pratique artistique, pour tous les âges, complètent la programmation.
Les 24 et 25 juillet 2021. Stretta di A Cisterna et place de l’Hôtel de Ville, Ghisonaccia.  04 95 56 25 27 & www. artissima-ghisonaccia. corsica

LITTÉRATURE
Les culturelles d’aostu
En collaboration avec les communes de Calvi, Calenzana, Montegrossu, et l’Office de tourisme de  
Calvi-Balagne, l’association Musanostra organise la première édition de ce festival dédié à la litté-
rature et plus largement à la culture en Balagne. Il invite à côtoyer des auteurs, autour d’activités 
culturelles, mais aussi à découvrir les traditions et la richesse du patrimoine local en investissant  
des lieux chargés d’histoire et des cœurs de villages. L’objectif est en effet de sortir la littérature des 
bibliothèques et de l’associer à des activités valorisant les traditions culinaires et la langue corses, au 
cours de conférences et échanges, concours de lecture, animations et ateliers pour enfants, ateliers 
d’écriture, randonnée photo, balade patrimoniale, séances de dédicaces, projection de film en avant-
première, marché d’artisans, remise de prix, actualité littéraire, mini salon du livre et moments festifs. 
Le thème retenu cette année est le voyage. Invités de cette édition 2021 : Salomé Baudino, Olivier Bianconi, 
Ariane Chemin, Violaine Costa, Mélanie Davoust, François-Henri Désérable, David Foenkinos, Simonetta 
Greggio, Valérie Perrin, Michel Vergé-Franceschi.
Du 29 juillet au 1er août 2021. À Calvi, Calenzana, Montemaggiore, Cassano et Lunghignanu. Rens : www.musanostra.com
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R I S T U R A N T I
« I N D ’ È  G H J U L I A »

R I S T O R A N T E
« I N D ’ È  G H J U L I A »BancaU caffè Risturanti aPiazza

Sinemateca

SPORT CLUB

SPORT CLUB

La Collectivité de Corse a 
soutenu les salles de 
cinéma et de sport : 

375 000 € 
d’aides versées

Avec la Collectivité de Corse, 
soutenons le commerce de proximité
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A Banca La Collectivité de Corse 
a permis à tous les secteurs 

d’activité l’accès aux 
prêts garantis par 
l’État  grâce à la 

bonification des 
frais bancaires

La Collectivité de Corse 

a soutenu 175 patrons 
pêcheurs : 

275 000 € 
d’aides versées

La Collectivité de Corse 
a soutenu 

+ de 200 cafetiers 
et restaurateurs: 

580 000 €
d’aides versées

Campagne dans le cadre du Plan Salvezza è Rilanciu de la Collectivité 
de Corse, coconstruit avec les acteurs économiques et sociaux
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Sustenimu a pesca 
Sustenimu i caffè 
è i risturanti

Sustenimu u settore di l’asgi
Sustenimu ogni settore 
ecunomicu




